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carte grise
Question écrite n° 13836

Texte de la question

Mme Marie-Jo Zimmermann attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le fait que la
carte grise d'une voiture est un document à caractère administratif apportant, semble-t-il, seulement une
présomption de propriété. Plus précisément, lorsque le propriétaire réel de la voiture et le titulaire de la carte
grise sont tous les deux d'accord sur le droit de propriété, elle souhaiterait savoir si l'administration peut malgré
tout considérer que le propriétaire réel est le détenteur de la carte grise. - Question transmise à M. le ministre de
l'intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales.

Texte de la réponse

L'article 2 de l'arrêté du 5 novembre 1984 modifié relatif à l'immatriculation des véhicules dispose que la carte
grise, bien qu'établie au nom du propriétaire du véhicule, ne peut être considérée comme un titre de propriété.
Elle est un titre de police ayant pour but d'identifier un véhicule et dont la détention est obligatoire pour la mise
ou le maintien en circulation dudit véhicule sur les voies ouvertes à la circulation publique. La carte grise est
donc une pièce administrative permettant la circulation d'un véhicule. Elle peut créer une présomption de
propriété du véhicule à l'égard de son titulaire, qui n'est pas nécessairement son détenteur puisque le véhicule
peut être prêté ou loué. Mais cette propriété peut se prouver ou être infirmée par d'autres moyens. A titre
d'exemple, l'autorité judiciaire a déjà eu l'occasion, dans une décision du 14 septembre 2000 de la cour d'appel
de Paris, de considérer que le fils du titulaire d'une carte grise, qui produit la facture d'achat du véhicule à son
nom, le chèque qu'il a établi en paiement et le prêt qu'il a contracté pour cet achat, fait ainsi la preuve qu'il est le
véritable propriétaire. En cas de litige, il appartient à la justice, valablement saisie, de trancher.
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